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Rapport d’évaluation pour une demande de catégorie B.1.1, B.1.3 
 
 
 
Nº de la demande :  2012-1736 
Demande :    Nouvelle source (emplacement), même titulaire d’homologation – 

Spécifications 
Produit :   Herbicide de qualité technique Touchdown 
Numéro d’homologation : 28983 
Matière active (m.a.) : Glyphosate (GPS) 
Nº de document de l’ARLA : 2295784 
 
But de la demande 
 
La présente demande a pour objet l’ajout d’un nouveau site pour la production de l’herbicide de 
qualité technique Touchdown. 
 
Évaluation des propriétés chimiques 
 
Appellation courante :  Glyphosate 
Nom chimique UICPA : N-(phosphonométhyl)-glycine 
Nom chimique CAS :  N-(phosphonométhyl)-glycine 
 
L’herbicide de qualité technique Touchdown présente les propriétés suivantes :  
 

Propriété Résultat 

Couleur et état physique Solide blanc 

Concentration nominale 97,1 % 

Odeur Aucune odeur caractéristique 

Densité à 20 °C 1,84 g/cm3  

Pression de vapeur à 
20 °C 

< 1 x 10-8 kPa 

pH 1,9 (dispersion à 1 % p/v) 

Solubilité dans l’eau 10 g/L (20 °C) 

Coefficient de partage n-
octanol/eau (Koe) 

Log Koe  < -1,3  
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Les exigences en matière de données sur la chimie pour l’herbicide de qualité technique 
Touchdown ont été remplies. 
 
Évaluation sanitaire 
 
L’herbicide de qualité technique Touchdown présente une toxicité aiguë faible par voie orale 
(LD50 > 5000 mg/kg p.c.), par voie cutanée (LD50 > 5000 mg/kg p.c.) et par inhalation (LC50 
> 5,04 mg/L). Il est corrosif pour les yeux et cause une irritation cutanée minime (CMM24-72 h = 
0,1/8) chez le lapin. Ce produit n’est pas un sensibilisant cutané chez la souris. 
 
Évaluation environnementale 
 
Aucune évaluation environnementale n’est requise pour la présente demande. 
 
Évaluation de la valeur 
 
Aucune évaluation de la valeur n’est requise pour la présente demande. 
 
Conclusion 
 
L’Agence de réglementation de la lutte antiparasitaire a terminé l’évaluation des renseignements 
fournis à l’appui de l’herbicide de qualité technique Touchdown et juge que les renseignements 
sont suffisants pour autoriser le nouveau site de fabrication. 
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